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BETWEEN TEE GVEEETOCAAA>NTE OENETTE
EPUBLIC O7 -BTONXr 1 ON TRADE MMD CONNERCE

Tas GOVEMMEN OP CANA" A » TEES COVE1WUM O? TulE
REPUBLIC OP ESTONIA (hereinafter referred to collectively as
"Parties" and individually as "Party"),

CONVINCEO that the development of bilateral trade in
goode and services will contribute te increased mutuel
understanding and cooperation between the people cf Canada
and of the Republic of Estonie;

CONSOZOUS that trade and commercial relations are
essential elements of the bilateral relationship between
Canada and the Republic of Estonia;

RECOGNIIXNG that the economlo restructuring and
progress towards a market-based econozy In the Republicocf
Estonia in creating additional possibilities for expanded
bilateral trade;

NOTZNG Canada's statue as a contracting party of the
General Agressent con Tarif fs and Trade (GATT) and the
Republic cf Estonia's intention ta accede ta the GATT on
terme to be agreed between the Republic of Estonie and the
GATT CONTRACTING PARTIES,

&EEAIIVOIN their desire ta further expand commercial
relations in accerdance vith thie principles and conditions
cf the Final Act signed in elsinki on Auguat 1, 1975, and
other documents of the Conference on Security and Co-
operation In Europe, notably the Document of the Bonn
Conference on Ecocmc Ca-operation convened in accordance
with the relevant provisions cf the Concluding Document cf
the Vienna Meeting of the conference on Security and Ce-
operation In Europe;

HAVE AGIlE» as NOLLONE:



ACCORD DE COMMERCE
ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERUMEET DE LA

RtPUELIOUE DE L'ESTONIE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNmENT DE LA
RtPUBLIQUE DE L'ESTONIE (ci-après dénommés collectivement
«Parties», et individuellement «Partie»),

CONVAINCUS que le développement du commerce bilatéral
des biens et des services améliorera la compréhension et
renforcera la coopération entre les peuples du Canada et de
la République de l'Estonie,

CONSCIENTS que les échanges commerciaux sont une

composante essentielle de la relation bilatérale entre le

Canada et la République de l'Estonie,

RECONNAISSANT que la restructuration économique et la
progression vers l'établissement d'une économie de marché en
la République de l'Estonie offrent la possibilité

d'accroltre le commerce bilatéral,

NOTANT le statut du Canada en tant que partie
contractante à l'Accord général sur les tarifs douaniers et
le commerce (GATT) et l'intention de la République de
l'Estonie d'adhérer au GATT selon des modalités à convenir
entre elle et les PARTIES CONTRACTANTES DU GATT,

RWAJYIRMANT leur désir d'intensifier leurs relations
commerciales en conformité avec les principes et les
modalités de l'Acte final signé & Helsinki le 1" aodt 1975
et d'autres documents de la Conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe, notamment le Document de la
Conférence de Bonn sur la coopération économique en Europe
tenue conformément aux dispositions pertinentes .du Document
de clôture de la Réunion de Vienne de la Conférence sur la
sécurité et la coopération en Europe,

SONT CONVENUS DE CE QUI SUIT
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QatlçII!

The objective of this Agreement,'as elaborated more
specifically in its provisions, is to establish a framework
of balanced rights and obligations and aqreed rules for the
conduct of trade and commercial relations between Canada and
the Republic of Estonia.

For purposes of this Agreement, unless otherwise specified:

I'Territoryu means:

with respect to Canada, the territory to which its customs
lava apply, including any ures beyond the territorial seau
of Canada within which, in accordance with international law
and ita domeatic lava, Canada may exorcise righta with
respect to the seabed and subsoil and their natural
reBources; and

with respect ta the Republic of Estonia, the territory ta
which its customs lava apply, including any arase beyond the
territorial a of the Republia of Estonia within which, in
accordance with international lav and its domestie lava, the
Republia of Estonia may exorcise rights with respect ta the
seabed and subsoil and their natural resourcea.

"Vernon" of a country means a citizen or permanent resident.
of the country or a body corporate constituted under the
lava applicable in, or principally carrying on its business
vithin, the territory of the country.

"Third country" means any country other thon Canada or the
Republic of Estonia.

"Trant"tf meana the passage aeros the territory of a
country, with or vithout trans-shipment, varehouaing,
brealcing bulk, or change in the mode or means of transport,
when such passage in only a portion of a comploe journey
beginning and terminatIng beyond the frontier of the country
across whose territory the traffic passes.

"Textile producteft means tope, yarns, pisce-goods, made-up
articles, garments and other textile manufactured products
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ARTICLE PRENIER

OBJECTI

Le présent Accord, que développent ses dispositions, vise à
établir un ensemble équilibré de droits et d'obligations et
à fixer les règles relatives à la conduite des relations
commerciales entre le Canada et la République de l'Estonie.

ARTICLE Il

DÉFINITIONS

Aux fins du présent Accord, et sauf indication contraire

«Territoire» désigne :

dans le cas du Canada, le territoire auquel s'applique la
législation douanière du Canada, y compris les régions
s'étendant au-delà des mers territoriales du Canada et qui,
conformément au droit international et aux lois du Canada,
sont des régions & l'égard desquelles le Canada est habilité
a exercer des droits pour ce qui concerne les fonds marins
et leur sous-sol ainsi que leurs ressources naturelles; et,

dans le cas de la République de l'Estonie, le territoire
auquel s'applique la législation douanière de la République
de l'Estonie, y compris les régions s'étendant au-delà de la
mer territoriales de la -République de l'Estonie et qui,
conformément au droit international et aux lois de la
République de l'Estonie, sont des régions à l'égard
desquelles la République de l'Estonie est habilitée à
exercer des droits pour ce qui concerne les fonds marins et
leur sous-sol ainsi que leurs ressources naturelles.

«Persomne» d'un pays désigne un citoyen ou un résident
permanent du pays en question ou une personne morale
constitué(e) légalement sur le territoire du pays ou y
menant la majeure partie de ses activités.

«Pays tiers» désigne tout pays autre que le Canada ou la
République de l'Estonie.

«Transitu désigne le passage à travers le territoire d'un
pays, qu'il s'effectue ou non avec transbordement,
entreposage, rupture de charge ou changement dans le mode de
transport, lorsque ce passage ne constitue qu'une fraction
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<being products which derive their chief characteristics
f ronm their textile components) Of cOtton, wool, man-made
fibres, or biends thereof, in which any or ail of those
fibres in combination represent either the chief value of
the fibres or f ifty (50) percent or more by weight <or
seventeen <17) percent or more by Weight of wool> of the
product; artificial, and- synthetîc staple fibre, tow, waute,
simple mono- and multi-filaments, as well as textiles made
of vegetable fibres, blende of vegetable fibres with fibres
specified above, and blende containing silk, which are
directly competitive with textiles made of fibres specified
above and for which any or ail of thon* fibres in
combination represent either the chief value af the fibres
or 50 (f ifty) per cent or more by weight of the products.

MUgLIJUlit

MOST-FAVOtJRED-KATION TRE&THENT

1. Each Party shall accord to the like product of the
other Party immediately and unconditionally, and
irrespective of the nationaiity of the carrier, any
advantage, favour, privilege or immunity that ha* been
or may hereafter b. accorded by it to any product
originating in or destined for the territory of any
third country with respect ta:

(a> customs dute and charges of any kind Imposed on
or in connection with importation or exportation
of products or isiposed on the international
transfer of payments for importa or exporta;

(b) the method of levyinq the duties and charges
referred to in clause (a) of this paragraph;

<c> the rules and forualities connected with their
importation or exportation;

(d) ail internai taxes or internai charges of amy kind
imposed in cannection vith imported or exported
products; and

(e) ail iaws, regulations and requirements affecting
sale, offerinq for sale, purchase, transportation
or distribution or use of imported praducts vithin
the territory of the Party.

2. No prohibition or restriction, whether made effective
through quotas, import or export licenses or other
measures, shah 1 be imstituted or maintaimed by sither
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d'un voyage complet commençant et se terminant au-delà des
frontières du pays sur le territoire duquel il a lieu.

«Produits textiles» désigne les peignés, fils, tissus,
articles de confection simple, vêtements et autres produits
textiles manufacturés (produits qui tirent leurs
caractéristiques principales de leurs composants textiles)
en coton, laine, fibres artificielles et synthétiques, ou
mélanges des fibres précitées, dans lesquels l'une
quelconque de ces fibres ou toutes ces fibres combinées
constituent soit l'élément de principale valeur des fibres
contenues dans le produit, soit cinquante pour cent (50 %)
ou plus, en poids (ou dix-sept pour cent (17 %) ou plus en
poids de laine); les fibres discontinues, cAbles pour
discontinus, déchets, monofilaments et multifilaments
simples, artificiels et synthétiques, ainsi que les textiles
constitués de fibres végétales, de mélanges de fibres
végétales et de fibres spécifiées plus haut, et les mélanges
contenant de la soie, qui font une concurrence directe aux
textiles constitués des fibres spécifiées ci-haut et dans
lesquelles l'une quelconque de ces fibres ou toutes ces
fibres combinées constituent soit l'élément de principale
valeur des fibres, soit cinquante pour cent (50 %) ou plus
du poids du produit.

TRAITEMENT DE LA NATION LA PLUS FAVORISÊE

1. Chacune des Parties accorde à tout produit similaire de
l'autre Partie immédiatement et sans condition, et
indépendamment de la nationalité du transporteur, tout
avantage, faveur, privilege ou immunité qui a déjà été
accordé ou pourra l'être ultérieurement par cette
Partie à l'égard d'un produit provenant d'un pays tiers
ou destiné & un pays tiers en ce qui concerne

a) les droits de douane et redevances de toute nature
imposés ou se rapportant A l'importation ou à
l'exportation de produits ou frappant les
transferts internationaux de fonde en règlement
d'importations ou d'exportations;

b) la méthode de perception des droits et redevances
visés à l'alinéa a) du présent paragraphe;
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Party on the importation of any product of the other
Party or on the exportation or sale for export of any
product destined for the territory of the other Party
unless the importation of the. like product of all third
countries or the exportation of the like product, to the
territory of ail third countries is similarly
prohibited or restricted.

3. Each Party shall accord to the other Party and persons
of the other Party treatment no 1.55 favourable than it
accords to any third country or the persons of any
third country in ail matters relating ta the allocation
of foreign exchanqe for transactions învolving th*
importation and exportation of products and in the
administration of foreign exchange regulations in
relation ta such transactions.

4. The most-favoured-nation treatment provisions of this
Agreement shall not apply ta advantages now accorded,
or which may hereafter be accorded, by sither Party
resultinq tram:

(a) memb.rship in a customs union or f ree trade area
ta which aither Party in now or may become a
party;

<b) preferences or advantages granted ta other
countries and authorized under the General
Agreement on Tarif fs and'Trade (GATT) or under
other international agreements consistent with the
GATT;

(c) advantages accorded by aither Party to adjacent
countries in order to facilitate frontier traffic;

id) advantages accorded by Canada to countries and
their overseas dependencies that are entitled ta,
benefits of the British Preferential Tariff <EPT>;
or

(a) advantages that are accorded, ta, third countries on
a reciprocal baas in accordance with instruments
negotiated within the Uruguay Round and subsequent
arrangements concluded under the GATT.

ARTILE 1

TRANSIT FACILITATION

1. in accordance with applicable laws and regulations,
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c) les règles et formalités relatives à leur
importation et à leur exportation;

d) les taxes intérieures ou autres redevances
itérieures de toute nature imposées à
l'importation et à l'exportation de produits; et

e) toutes lois, réglementations et conditions visant
la vente, l'offre en vente, l'achat, le transport
ou la distribution de produits importés sur le
territoire de la Partie.

2. Aucune prohibition ou restriction, qu'elle soit
appliquée par des quotas, par des licences
d'importation ou d'exportation ou par d'autres mesures,
n'est établie ou maintenue par l'une des Parties &
l'égard de l'importation d'un produit quelconque de
l'autre Partie ou & l'égard de l'exportation ou de la
vente pour exportation de tout produit destiné au
territoire de l'autre Partie à moins que l'importation
du produit similaire en provenance de tous les pays
tiers ou l'exportation du produit similaire &
destination du territoire de tous les pays tiers ne
fasse l'objet d'une semblable prohibition ou
restriction.

3. chacune des Parties accorde à l'autre Partie et aux
personnes de l'autre Partie un traitement non moins
favorable que celui qu'elle accorde à n'importe quel
pays tiers ou aux personnes de n'importe quel pays
tiers en tout ce qui concerne l'allocation de devises
étrangères pour des transactions comportant
l'importation et l'exportation de produits et dans
l'application des règlements du change & ces
transactions.

4. Les dispositions du présent Accord relatives au
traitement de la nation la plus favorisée ne
s'appliquent pas aux avantages qui sont ou pourront
être accordés par l'une ou l'autre des Parties comme
suite :

a) · l'adhésion A une union douanière ou à une zone
de libre-échange à laquelle l'une ou l'autre des
Parties est ou peut devenir partie;

b) aux préférences ou avantages accordés & d'autres
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each Party shall facilitate the f reedon of transit, via
the established routes moat convenient for
international transit, of products of the other Party
across its territary. Products in transit across the
territory of a Party that are flot released f rom customs
control and have flot entered into the commerce of such
Party shal flot ba subi ect to any unnecessary delays or
restrictions and shall b. exempt f rom ail duties, taxes
and other charges, except charges for transportation,
administrative expenses or services rendered in
relation ta transit.

2. with respect ta ail charges, regulations and
formalities applicable ta products in transit, each
Party shahl accord ta praducts of the other Party in
transit acrosa its territory treatment fia less
favourable than the treatment accorded ta products of
any third country in transit &cross ite territory.

3.* Each Party shall ac..- .d ta the producta of the other
Party, which have been in transit across th* territary
of any third country and have not been released f£rom
customa contrai or entered into the commerce af such
third country, treatment fia less favaurable than that
which would have been accarded ta auch products had
they been transported from their place of origin ta
their destination vithout qoing acrase the territory of
such third country.

MZI]ttL2

STATE TADING MIMEPRIsyE

1. Each Party undertakes that if it establishes or
maintains a state enterprise wherever located, or
grantu ta any enterprise, formàally or in ef fect,
exclusive or special privileges, such enterprise saîl,
in Its purchases of importe or sales of exporta, act in
a manner consistent with the principles of non-
discriminatory treatment provided for in the present,
Agreement. To this end, such enterprises shaîl make
any purchases of importe or sales of exporte solely in
accordance with commercial considerations inciuding
price, quality, availability and other conditions, and
shah i afford to the enterprises of the other Party
adequat. opportunity in accordance with custamary
business practice ta compote foar participation in such
transactions.

2, The provisions af paragraph 1 of this Article shall not
apply to importa of praducts for immediate or ultimata
cansumption in governmental use and flot otherwise for
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pays et autorisés en vertu de l'Accord général sur
les tarifs douaniers et le commerce (GATT) ou
d'autres accords internationaux compatibles avec
le GATT;

c) aux avantages que l'une ou l'autre des Parties
accorde & des pays limitrophes en vue de faciliter
le commerce transfrontières;

d) aux avantages que le Canada accorde aux pays et à
leurs territoires dépendants d'outre-mer qui ont
droit aux avantages du Tarif de préférence
britannique (TPB); ou

e) aux avantages accordés & des pays tiers sous
réserve de réciprocité, en conformité avec les
instruments négociés dans le cadre de l'Uruguay
Round et d'arrangements ultérieurs conclus en
vertu du GATT.

ARTICLE Z

FACILITATION DU TRANSIT

1. En conformité avec les lois et règlements applicables,
chacune des Parties facilite la liberté de transit, à
travers son territoire, de produits de l'autre Partie
empruntant les voies établies les plus commodes pour le
transit international. Les produits en transit A
travers le territoire d'une Partie qui ne sont pas
dédouanés ni introduits sur le marché de cette Partie
ne sont pas soumis A des délais ou à des restrictions
inutiles et sont exonérés de tous droits, de toutes
taxes et de toute autre imposition, A l'exception des
frais de transport, des dépenses administratives ou des
services rendus relativement au transit.

2. En ce qui concerne tous les droits, réglemente et
formalités applicables aux produits en transit, chacune
des Parties accorde aux produits de l'autre Partie
passés en transit par son territoire un traitement non
moins favorable que celui qui est accordé aux produits
de tout pays tiers en transit sur son territoire.

3. Chacune des Parties accorde aux produits qui sont
passés en transit par le territoire de tout pays tiers
et qui n'ont pas été dédouanés ni introduits sur le
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resale or use in the production of gooda for sale.

&mgILE VI

DISRUPTIVE TRADE PRACTICES

1. Nothîng in this Agreement prejudices or qualifies the
right of either Party to enact and administer laws and
regulat ions:

(a> consistent with the requirements of Article VI af
the GATT and the related codes or successor
agreemants concluded under the GATT; or

<b> applicable to products importad in such incraased
quantities and under such conditions as to cause
or threaten tua cause serious injury to domestic
producers of like or directly competitive
products.

2. As soon as possible after a requent for Initiation of
an investigation is accapted by the authorities of ane
Party pureuant to a law or r egu lation referred ta in
paragraph 1 of this Article, and in any avent upon the
initiation of an investigation, the other Party shall
be afforded an adequate opportunity for consultations
with the ais of clarifying the situation and arriving
at a mutually agreed solution. Furthermore, throughout,
the periad of investigation, the other Party shall b.
afforded an adequate opportunity ta continue
consultations, with a view ta clarifying the factual
situation and ta arriving at a uutually agreed
solution.

3. The Party which initiates an investigation or in
conducting such an Investigation shaîl parmit, upon
request, acces ta non-confidential evidence and data
being used for Initiating or conducting the
Investigation.

4. Each Party shaîl ensure that its lavs and regulations
referred ta in paragraph 1 of this Article are
transparent and af fard affected parties an opportunity
to submit their vieva. Such laws and regulations shaîl
not be applied in a manner that discriminates
arbitrarily or unjustifiably between producta of the
other Party and producta af any third country.

5. Notwithstanding paragraphs 1 and 2 of Article IIz or,
subparagraph 1 <b> of this Article, paragraphe 6 ta 9
of this Article shaîl apply ta trade in textile
products.
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marché dudit pays tiers, un traitement non moins
favorable que celui qui leur aurait été accordé s'ils
avaient été transportés de leur lieu d'origine à leur
lieu de destination sans passer par ce territoire.

ARTICLE

ENTREPRISES COMMERCIALES D'ÉTAT

1. Chacune des Parties s'engage & ce que, si elle fonde ou
maintient une entreprise d'État, en quelque lieu que ce
soit, ou si elle accorde & une entreprise, en droit ou
en fait, des privilèges exclusifs ou spéciaux, cette
entreprise se conforme, dans ses achats ou ses ventes
se traduisant par des importations ou des exportations,
au principe général de non-discrimination prescrit par
le présent Accord. A cette fin, de telles entreprises
doivent procéder & tout achat ou A toute vente se
traduisant par des importations ou des exportations en
s'inspirant uniquement de considérations d'ordre
commercial telles que le prix, la qualité, la
disponibilité et d'autres conditions, et offrir aux
entreprises de l'autre Partie toutes facilités de
participer à ces transactions dans des conditions de
libre concurrence et conformément aux usages
commerciaux ordinaires.

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne
s'appliquent pas aux importations de produits destinés
à être immédiatement ou finalement consommés par les
pouvoirs publics ou pour leur compte et non & être
revendus ou à servir & la production de marchandises,
en vue de la vente.

ARTICLE VI

PRATIOUES OUI DSORGANISENT LE COMMERCE

1. Rien dans le présent Accord n'affecte ni ne limite le
droit de l'une ou l'autre des Parties d'adopter et
d'appliquer des lois et règlements :

a) conformes aux exigences de l'article VI du GATT et
des codes ou des accords consécutifs négociés dans
le cadre du GATT; ou
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6. The Parties agrée to coMsuit promptîy at the requent of
either Party that considera that an actuel or
prospective incrées in importa of a textile product of
the other Party is causing or threatening to cause
market disruption in its market.

7. The consultations provided for in paragraph 6 shaîl be
concluded within *ixty days f rom the date of requst by
the importing Party for such consultations, unless the
Parties othervise agree.

8. If, during such consultations, the Parties do flot agre
upon a means to prevent or to reuedy the market
disruption, the importinq Party may reatraîn the
importa of the product of the other Party, based on the
date of import.

9. In critical circumatances, where delay would cause
damage that would be difficult to repair, the importing
Party may take action ta restrain importa of a textile
product on a pravisional basis, provided that a requent
for consultations shaîl be effected by the importing
Party within 30 days of taking action.

zarcu VI

TRANSPAREUCY OF INFORM4ATION

1. Each Party shall make available publicly on a timely
basie ail lava and régulations related to commercial
activity,ý Including trade, investment, taxation,
banking, insurance, f inancial services, transport and
labour.

2. R ach Party shahi provide interested persoa of the
other Party &océean ta, available non-confidentiel, non-
praprietary data on the national economy, and spécifie
Industriel, agricultural, coamodity or service sectors,
including data on foreign trade and investiment.

3. Each Party shahl show the ather Party, when
interested, the oppartunity ta consult on the
formulation of lava and reguhatians which govern the
conduct of business activities.

àMUGLIT

SEVICE

The Parties vill enter into consultations with a view to
broadenin; the écope of this Agreement ta inchude trade in
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b) applicables aux produits importés en quantités
tellement accrues et à des conditions telles
qu'ils causent ou menacent de causer un préjudice
grave aux producteurs nationaux de produits
similaires ou de produits directement concurrents.

2. Le plus tôt possible après qu'il a été fait droit & une
demande d'ouverture d'enquête par les autorités de
l'une des Parties conformément à une loi ou à un
règlement dont il a été fait mention au paragraphe 1 du
présent article, et en tout état de cause dés
l'ouverture d'une enquête, il est donné à l'autre
Partie une possibilité adéquate de procéder & des
consultations en vue d'élucider la situation concernant
les questions visées et d'en arriver & une solution
mutuellement convenue. En outre, pendant toute la
durée de l'enquête, il est donné £ l'autre Partie une
possibilité adéquate de poursuivre les consultations en
vue d'élucider la situation de fait et d'en arriver à
une solution mutuellement convenue.

3. La Partie qui ouvre une enquête ou qui procède à une
telle enquête donne, sur demande, l'autorisation de
prendre connaissance des éléments de preuve et
informations non confidentiels utilisés pour
l'ouverture ou la conduite de l'enquête.

4. Chacune des Parties s'assure que ses lois et règlements
dont il est fait mention au paragraphe 1 du présent
article sont transparents et donnent aux parties
intéressées la possibilité de présenter leurs vues.
Ces lois et règlements ne sont pas appliqués d'une
façon qui établit une discrimination arbitraire et
injustifiés entre les produits de l'autre Partie et les
produits de tout pays tiers.

5. Nonobstant les paragraphes 1 et 2 de l'article III ou
l'alinéa (1) b) du présent article, les paragraphes 6
à 9 du présent article s'appliquent au commerce des
produits textiles.
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services, consistent with mutilateral principles
estabiished in the General Agreement on Trade in Services of
the Final Act Embodying the Resuits of the Uruguay Round of
the fultilateral Trade Negotiations.

ARTICLEIl

MERCHANT VESSELS AND WATERBORNE CARGOES

1. In international traffic, the marchant vessaes af each
Party, marchant vassae chartered by persoa of each
Party, and the cargoes of such vesseis shall during
arrivai, stay at, and departure f rom the seaporte of
the other Party, enjoy treatment, including accesa to
harbour services, accorded ta the most-favoured nation.
This provision shall fot apply ta pilotage.

2. In relation ta products transparted between Canada and
the Republic of Estonia, neither Party shall create or
maintain:

(a) discriminatory measures of any kind to marketing
the services of, securing cargoes for, and
transferring payments reiated to, the merchant
vessaes of the ather Party or merchant vassae
chartered by persoas of the other Party; or

<b) discriminatory measures of any kind to the f low of
vaterbarne cargace through maritime cargo
terminale or ta the use of such terminais.

3. feh Party shall, on the basis o! reciprocity with the
othar Party, permit the establishment and operation 0fý
offices ta act as shipping and port agente for the
merchant vessaes of the ather Party and for marchant
vessae chartered by persona o! the ather Party.

TERMS 01P PAYMENTS

i. Subject ta the lave and regulations in force in Canada
and in the Republic o! Estonia, ail payments in respect
af trade between the two countries shahl be made on
terms mutually agreed upan by the persoas party ta the
commercial contractu governing that trade.

2. Neither Party shall reguire persoa subjeat to their
jurisdiction ta engage in barter or countertrade
transactions as a condition of biieterai trade between
Canada and the Republic of Estonia.
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6. Les Parties conviennent que, sur demande, elles

procéderont sans tarder à des consultations si l'une ou

l'autre des Parties estime qu'une augmentation

effective ou envisagée d'un produit textile en

provenance de l'autre Partie désorganise ou menace de

désorganiser son marché.

7. Sauf entente contraire entre les Parties, les

consultations prévues au paragraphe 6 doivent être

achevées dans les soixante jours suivant la date de la

demande de la Partie importatrice.

8. Si, à l'occasion de telles consultations, les Parties

ne s'entendent pas sur une façon de prévenir ou de

corriger la désorganisation du marché, la Partie

importatrice pourra imposer des restrictions à l'égard

du produit de l'autre Partie, en fonction de la date

d'importation.

9. Dans des circonstances critiques, où tout délai

pourrait causer un préjudice irrémédiable, la Partie

importatrice pourra prendre des mesures afin de

restreindre de façon provisoire les importations d'un

produit textile, sous réserve qu'elle fasse une demande

de consultations dans les trente jours qui suivent de

telles mesures.

AICLE VIT

TRANSPARENCE DE L'INFORMATION

1. Chacune des Parties rend publiquement accessibles en

temps opportun toutes les lois et tous les règlements

relatifs aux activités commerciales, y compris les

échanges commerciaux, les investissements, la

fiscalité, les opérations bancaires, l'assurance, les

services financiers, les transports et le travail.

2. Chacune des Parties donne aux personnes intéressées de

l'autre Partie accès aux informations non
confidentielles et non exclusives dont elle dispose sur
l'économie nationale ainsi que sur des secteurs

spécifiques de l'industrie, de l'agriculture, des
produits de base ou des services, y compris les données

sur le commerce extérieur et les investissements

étrangers.
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ARTICLEXi

LAW APPLICABLET OTAT N
SETTLEMENT 0FC?4RALISTS

1. Neither Party shal. interfere with the freeda. of
persoa subject to its Jurisdiction ta agree with
persans of the ather Party on the choice of law ta
govern the conclusion and Performance ýf cantracts
between the.

2. Persoa of the RePubliC of Estonia, on the one hand,
and persoa of Canada, on the other 'hand, may agree ta
settie disputes arisinq out of commercial transactions
by arbitratian.

3. Such persoa, involved ini disputes arising out of
individual commercial transactions m»y agree ta
arbitratian in accordance with the Arbitration Rules af
the United Nations Commission on International Trade
Law (UNCITPAL), adapted in 1976.

4. without prejudice ta their ability ta decide othervise,
the persoa party ta commercial transactions may agras
an a place for canducting the arbitration in a country,
other than the Republia of Estonia or Canada, that in a
party ta the UN Convention on the Reaoanition and
Imolementation of Foreian Arbitral necisions, dans in
Nev York on June 10 1958.

5. Nathing in the prenant Agreement shall be interpreted
in such a way as ta hamper, nar shaîl sither Party
prevent, the parties ta commercial transactions f rac
agreeing an any other f orm af arbitration for the
settling of cammercial disputes, which they mutually
prefer and which, in their opinion, bost answers their
commercial needs.

6. The persansai afne Party *hall enjoy accues ta thé
courts of the other Party on the nazne basis as Persoa
af any third country.'

&Ulgu ilU

NATIONAL SECURITY

Nothing in this Agreement shaîl be canstru.d:

<a) ta require aither Party ta furniuh any information
the disclasure af which it considers contrary ta
its essentiel security intereste; ar
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3. Chacune des Parties donne à l'autre Partie, si celle-ci

en manifeste le désir, l'occasion de procéder A des
consultations sur l'élaboration des lois et des

règlements qui régissent la conduite des affaires.

ARTICLE VIII

SERVICES

Les Parties procéderont à des consultations en vue
d'examiner la possibilité d'élargir la portée du

présent Accord afin d'y englober le commerce des

services, conformément aux principes multilatéraux
établis par l'Accord général sur le commerce des
services qui figure dans l'Acte final reprenant les
résultats des négociations commerciales multilatérales

du cycle d'Uruguay.

ARTICLE I

NAVIRES MARCHANDS ET CARGAISONS

1. Pour ce qui est du trafic international, les navires

marchands de chacune des Parties et les navires
marchands affrétés par des personnes de chacune des
Parties ainsi que les cargaisons qu'ils transportent
jouissent, & leur arrivée dans les ports de mer de

l'autre Partie, durant leur séjour dans ces ports et à
leur départ, du traitement de la nation la plus
favorisée, y compris l'accès aux services portuaires.
Les dispositions du présent paragraphe ne s'appliquent
pas au pilotage.

2. En ce qui a trait aux produits transportés entre le
Canada et la République de l'Estonie, aucune des
Parties n'établit ni ne maintient

a) de mesures discriminatoires de quelque nature que
ce soit, qu'il s'agisse de la commercialisation
des services, de l'obtention de cargaisons ou du
transfert des paiements, pour ce qui se
rapporte aux navires marchands de l'autre Partie
ou aux navires marchands affrétés par des
personnes de l'autre Partie; ou

b) de mesures discriminatoires de quelque nature que
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(b) ta prevent either Party tram ta<king any action
which it considers necessary for the protection of
its essentia. security interests:

(i) relating ta f issionable materiais or the
materials f rom which they are derived;

<ii) relating to the traffic in arma, ammunition
and ixplements of war and to such traffic in
other goods, Iaterials and services
undartaken directly or indirectly for the
purpose of supplying a military

establishment;

<ii> relating ta the non-proliferation of
biological and chemical veapans, nuclear
weapons, or other nuclear explosive devices;

(iv) taken in time of war or other emergency in
International relations; or

Cc) ta prevnt either Party from taking any action in
pursuance of its obligations under the United
Nations Charter for the maintenance of
international peace and security.

MZZrIL ziz

OTHER EXCEPTIONS

Subject ta the requirsment that such Measures are not
applied In a m anner which would constitute a means of
arbitrary or unjustifiable discrimination between countries
vhere the same conditions prevail, or a dinguised
restriction on international trade, nothing In this
Agreesent shaîl be construed ta prohibit the adoption or
enforcement by aither Party of:

(a) aeasures necessary to secure coupliance with lave or
regulations which are flot inconsistant with the
provisions of this Agreement; or

(b) 'any other measure referred ta In Article XX of the
GATT.

CONSULTATIONS

1. The Parties shaîl consult with each other when
necessary regarding the operation of this Agreement Or
of any provision thereof.
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ce soit pour ce qui se rapporte au mouvement des

cargaisons dans les terminaux ou à l'utilisation
de tels terminaux.

3. Chacune des Parties permet, sous réserve de

réciprocité, l'établissement et l'exploitation de

bureaux qui agissent à titre d'agents maritimes et

portuaires pour les navires marchands de l'autre Partie
et pour les navires marchands affrétés par des

personnes de l'autre Partie.

ARTICLE

MODALITÉS DE PAIEMENT

1. Sous réserve des lois et règlements en vigueur au

Canada et en la République de l'Estonie, tous les

paiements se rapportant aux échanges commerciaux entre
les deux pays s'effectuent à des conditions dont

conviendront les personnes parties aux contrats

commerciaux qui régissent ces échanges.

2. Aucune des Parties n'impose & des personnes sous sa

juridiction d'effectuer des opérations de troc ou des

achats de compensation comme condition d'échanges

bilatéraux entre le Canada et la République de
l'Estonie.

ARTICLE xi

DROIT APPLICABLE AUX CONTRATS ET

AU RÊGLEMENT DES DIFFÉRENDS COMMERCIAUX

1. Aucune des Parties n'empiéte sur la liberté des

personnes sous sa juridiction de convenir avec les

personnes de l'autre Partie des lois qui doivent régir

la conclusion et l'exécution des contrats qu'elles

passent entre elles.

2. Les personnes de la République de l'Estonie, d'une

part, et les personnes du Canada, d'autre part, peuvent

convenir de régler par arbitrage les différends

découlant de transactions commerciales.

3. De telles personnes, si elles ont un différend lié à

une transaction commerciale, peuvent convenir de
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2. The terme of reference for consultations held pursuant
to paragraph (1) of this Article shall be:

(a> to keep under review the possibility of broadening
thia Agreement;

<b) to consider nattera affecting trade and commerce
between canada and the Republic of Estonia;

(c) to exchange information and views on matters that
might adversely affect either Party's existing
levels or future development of trade;

(d) ta review multilateral trade mattera of coumon
interest; and

(e) ta, review progrees towards expanding bilateral
trade, and ta examine, where appropriate,
proposais designed ta encourage further growth in
trade or ta overcome hindrances to such growth.

3. Consultations pursuant to thIs Article may be initiated
at the request of either Party on reasonable notice ta
the other Party.

4. The location of meetings held pursuant ta the prenent
Article shall alternat* between Canada and the Republia
of Estonia unls the Parties &grae othervise. A
reprementative of each Party shall lead that Partyf@
delegation ta such meetings. Bach meeting shahl be
chaired by a representative 0f the hast Party.

EXTRY INTO FORCE. TuaM AND TERNICIÎTIrON

1. For the purpose of the entry into force of this
Agreement, the Parties viii inform each ather by an
exchange of notes that their respective leaa
requirements have been compieted. This Ayreement shall
enter into force on the date of the e«change of notes
or, in the event that the exchange of notes does not
tae place on the same day, on the date of the lant
note.

2. On the entry Into force of this Agreement, the Trat
of Commerce and Naviaation betwpen the Ulnited Kinadom

and Estn±A signed at Taliinn an January la, 1926,
certain provisions of which vere extended ta trade
relations between Canada and the Republic of Estania an



1995 W 7

recourir à l'arbitrage conformément au Règlement
d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour le
droit commercial international (CNUDCI), adopté en
1976.

4. Sans préjudice de leur faculté d'en disposer autrement,
les personnes parties a des transactions commerciales
peuvent convenir d'un lieu d'arbitrage dans un pays

autre que la République de l'Estonie ou le Canada qui
adhère A la Convention des Nations Unies pour la
reconnaissance et l'exécution des sentences arbitrales
étrangères, faite à New York le 10 juin 1958.

5. Rien dans le présent Accord ne doit être interprété de
façon à empêcher les parties a des transactions
commerciales de convenir de toute autre forme
d'arbitrage de différends commerciaux qu'elles
préfèrent l'une et l'autre et qui, à leur point de vue,
répond le mieux & leurs besoins commerciaux, et aucune
des Parties ne soulève d'obstacle à cet égard.

6. Les personnes de l'une des Parties jouissent du même
recours aux tribunaux de l'autre Partie que les
personnes de pays tiers.

ARICL II

SÉCURITÉ NATIONALE

Aucune disposition du présent Accord ne doit être
interprétée :

a) comme imposant à l'une ou l'autre des Parties
l'obligation de fournir des renseignements dont la
divulgation serait, & son avis, contraire aux
intérêts essentiels de sa sécurité; ou

b) comme empêchant l'une ou l'autre des Parties de
prendre toutes mesures qu'elle estime nécessaires
à la protection des intérêts essentiels de sa
sécurité:

i) se rapportant aux matières fissiles ou aux
matières qui servent à leur fabrication;

ii) se rapportant au trafic d'armes, de munitions
et de matériel de guerre et & tout commerce
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September 1, 1928, shall cease to have ef fect between
Canada and the Repuablic of Estonja.

3. This Agreement shall romain in force unless terminated
by either Party upon six monthe' notice to the other
Party. Should this Agreement b. terminated, bath

Parties will to the extent possible, 'seekc to minimise
possible disruption to their trade relations.

4. The rights and obligations arising out of contracte
entered into between persans of the Parties shall be

the responsibility of such persans only. Terisination
of this Agreement shall not affect the fulfilment of
obligations or undertakings arising f rom contracte
entered into during the period the Agreement vas in
force.

5. Except as expressly provided herein, nothing in this

Agreement overrides or modifies agreements already in
force between the Parties.

ZN VITNUDB WEERBOY, the undersigned, being duly

authorized, thereto have signed this Agreement.
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d'autres articles et matériels destinés

directement ou indirectement à assurer

l'approvisionnement des forces armées;

iii) se rapportant à la non-prolifération des

armes biologiques et chimiques, des armes

nucléaires et autres dispositifs nucléaires

explosifs;

iv) appliquées en temps de guerre ou en cas de

grave tension internationale; ou

c) comme empêchant l'une ou l'autre des Parties de

prendre des mesures en application de ses

engagements au titre de la Charte des Nations

Unies, en vue du maintien de la paix et de la

sécurité internationales.

ARTICLE ZIII

AUTRES EXCEPTIONS

Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées

de façon à constituer soit un moyen de discrimination

arbitraire ou injustifiée entre des pays où les mèmes

conditions existent, soit une restriction déguisée au

commerce international, rien dans le présent Accord ne

doit être interprété comme interdisant l'adoption ou

l'application par l'une ou l'autre des Parties :

a) des mesures nécessaires à l'application des lois

et règlements qui ne sont pas incompatibles avec

les dispositions du présent Accord; ou

b)y de toute autre mesure dont il est fait état A
l'article XX du GATT.

ARTICLE I

CONSULTATIONSi

1. Les Parties se consultant de temps & autre concernant

l'application du présent Accord ou de l'une quelconque

de ses dispositions.

2. Les consultations tenues aux termes du paragraphe 1 du
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présent article ont pour objet

a) d'examiner la possibilité d'élargir la portée du
présent Accord;

b) d'étudier les questions qui influent sur le
commerce entre le Canada et la République de
l'Estonie;

c) de permettre l'échange de renseignements et de

vues sur des questions qui pourraient influer
défavorablement sur le niveau existant ou le

développement futur du commerce;

d) de passer en revue les questions commerciales
multilatérales d'intérêt commun; et

e) de revoir les progrès réalisées en vue de
l'expansion des échanges commerciaux entre les
deux pays ainsi que d'examiner, s'il y a lieu, des
propositions destinées à encourager le

développement de ces échanges ou à surmonter les
obstacles & ce développement.

3. Les consultations en application du présent article

pourront avoir lieu à la demande de l'une ou l'autre

des Parties, sous réserve d'un préavis raisonnable
donné à l'autre Partie.

4. Sauf entente contraire entre les Parties, les réunions
tenues en application du présent article ont lieu par
alternance au Canada et en la République de l'Estonie.

Les délégations des Parties à ces réunions seront
dirigées par un représentant des Parties respectives.

Chaque réunion est présidée par un représentant de la
Partie hôte.

ARTICLE ET

ENTRÉE EN VIGUEUR DURÉE ET DÉNONCIATION

1. Aux fins de l'entrée en vigueur du présent Accord, les

Parties s'informeront par un échange de notes que les
conditions fixées par leurs législations respectives
ont été remplies. L'Accord entre en vigueur & la date
dudit échange de notes ou, si les notes ne sont pas
échangées le même jour, & la date de la dernière note.
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2. Dès l'entrée en vigueur du présent Accord, le Traité de

commerce et de naviaation entre le Royaume-Uni et

l'Estonie, signé à Tallin le 13 janvier 1926 et dont

certaines dispositions avaient été étendues aux

relations commerciales entre le Canada et la République

de l'Estonie le l' septembre 1928, cessera de produire

ses effets entre le Canada et la République de

l'Estonie.

3. Le présent Accord reste en vigueur tant qu'il n'est pas

dénoncé par l'une des Parties moyennant un préavis d'au

moins six mois à l'autre Partie. Dans une telle

éventualité, les deux Parties chercheront, autant que

faire se peut, & perturber le moins possible leurs
relations commerciales.

4. Les droits et obligations découlant de contrats passés

entre des personnes des Parties n'engagent que ces

personnes. La dénonciation du présent Accord n'influe

d'aucune façon sur l'exécution des obligations ou des

engagements découlant de contrats passés durant la

période de validité du présent Accord.

5. Sauf stipulation expresse dans les présentes, aucune

disposition du présent Accord ne remplace ni ne modifie

les accords déjà en vigueur entre les Parties.

UN POI DU QUOZ, les soussignés, dûment autorisés à cet

effet, ont signé le présent Accord.
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DON£ in duplicate at Oýý, this day of

1ý_,1994, in the English, French, and Estonian

languages, each text being equally authentîc.

FAIT en deux exemplaires à ezý , ce 7''jour

de 1 1994, en langues française, anglaise et

estonienne, chaqlue texte faisant également foi.

A~ndré Ouellet

FOR THE COVERJMENT OF

CANAIDA

POUR LE COUVERNEK EINT

DU C»ADIM

Juri Luik

FOR TEE GOVEREXENT 0r

TRE RUPUDLIC OF E8TOXIX

POUR LE GOUVEREMENT

DE LA RÉPUBLIQUE DE L'ESTOUZE
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